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Commentaires et observations sur le texte du projet d’articles sur 

  



Par le présent document, le Royaume du Maroc prend note du Rapport adopté par la Commission 
du droit international (CDI) 



gravité de façon à ce que leurs auteurs puissent être poursuivis par les autorités judiciaires 
nationales. 
 

Egalement, cette définition qui est identique dans sa forme et son contenu aux exigences de l’article 
7 du Statut de Rome tel qu’adopté depuis plus de 24 ans n’inclut pas les diverses pratiques qui peuvent 
constituer un crime contre l’humanité sous ses formes modernes. Aussi, la Commission est invitée 
étudier la possibilité de considérer dans le même cadre et de manière non exhaustive les nouvelles 
formes des crimes contre l’humanité notamment à titre d’exemple les expériences médicales 



forcée 


